
« LGBT+phobies » : de quoi parle-t-on ?

Hors -série - Journée internationale contre
l’homophobie, la transphobie et la biphobie

La boussole outil de sensibilisation 

Le 17 Mai est déclaré depuis 2005 Journée mondiale de lutte contre
l’homophobie et la transphobie. Cette date a été choisie pour
commémorer la décision de l'OMS, le 17 mai 1990, de ne plus considérer
l'homosexualité comme une maladie mentale. L’homophobie se
manifeste à différentes échelles. Elle peut être d’État quand la législation
nationale pénalise l’homosexualité ou qu’elle ne reconnaît pas les
mêmes droits aux couples homosexuels qu’aux couples hétérosexuels.
Elle se traduit aussi par des discriminations fondées sur l’orientation
sexuelle dans des organisations Jusqu’à des comportements et des
opinions de rejet des homosexuels chez certains individus, même là où la
législation est la plus égalitaire. Ce numéro spécial contre l’homophobie
vous propose de faire un point sur la situation en France et au-delà.
Bonne lecture !

La Boussole est un outil de sensibilisation aux LGBTI phobies, c'est-à-dire aux manifestations de rejet, de mépris ou
de haine envers les personnes perçues comme lesbiennes, gays, bies, trans et intersexes (LGBTI). 
Elle présente des exemples non exhaustifs et non hiérarchisés de situations, qu'elles soient bienveillantes, punies
par la loi ou non, pouvant être vécues par les personnes LGBTI.
La Boussole s'adresse à chacun et chacune : elle favorise la prise de conscience des réalités vécues par les
personnes LGBTI et aide les personnes concernées d’agir face aux violences qu'elles peuvent subir.

Cliquez sur l’image
pour accéder à

toutes les
définitions.

Appuyez sur
l’image pour
consulter La

boussole

https://www.sos-homophobie.org/informer/ressources/la-boussole
https://www.sos-homophobie.org/informer/definitions
https://www.sos-homophobie.org/informer/definitions


Les droits LGBTQIA+
en France - Les dates
clés

Ce que dit la loi
Les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre sont des délits passibles
d’une peine maximale de 3 ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende pour une personne
physique. Lorsqu’un agent public refuse sur ces mêmes fondements de fournir un service ou un bien dans
un lieu accueillant du public ou en interdit l’accès, les peines sont portées à 5 ans d’emprisonnement et à
75 000 euros d’amende.

20 %
des personnes LGBT+

interrogées déclarent avoir
fait l'objet d'injures ou de

menaces verbales

68%
des personnes LGBT+ ayant été

victimes d'intimidation, de
menaces ou de commentaires

blessants ou désobligeants en lien
avec leur orientation sexuelle

et/ou leur identité de genre l'ont
déjà été en milieu scolaire.



L’homosexualité dans
le monde ...

L’homosexualité tend à être de plus en plus acceptée dans le monde. Le nombre de pays qui interdisent
l’homosexualité est en baisse depuis 40 ans. Mais ce progrès global n’empêche pas des inégalités fortes
entre pays et des reculs récents ici ou là.

113

64

Source : Observatoire des inégalités

La peine de mort est la sanction prévue par la loi en
cas de relations sexuelles entre adultes consentants
de même sexe dans sept pays : l’Arabie saoudite, le
Brunei, l’Iran, la Mauritanie, le Nigéria, le Yémen et
l’Ouganda. À cette sinistre liste, il faut ajouter cinq
pays qui, selon le rapport 2024 de l’Ilga World,
pourraient recourir à la peine de mort sans que cela
soit explicitement mentionné dans la loi :
l’Afghanistan, les Émirats arabes unis, le Qatar, le
Pakistan et la Somalie.

Le président sénégalais a promulgué le 30 mars dernier une loi
réprimant sévèrement les relations homosexuelles. La mesure
la plus emblématique de la nouvelle loi prévoit de punir les
«actes contre nature» de cinq à dix ans de prison, contre un à
cinq ans actuellement, dans un contexte marqué par une
vague d'homophobie sans précédent et une série
d'arrestations pour "homosexualité présumée".
La loi prévoit également des sanctions pénales concernant la
promotion et le financement de l'homosexualité dans ce pays
d'Afrique de l'Ouest. Elle avait été adoptée à l’unanimité par
l'Assemblée nationale le 11 mars 2026.
Dans la foulée, le Haut-Commissaire de l'ONU aux droits de
l'homme, Volker Türk, a dénoncé une loi qui "bafoue" les droits
humains.

Le Sénégal adopte une loi réprimant
sévèrement homosexualité

Dans douze pays du monde, les
relations homosexuelles sont encore
passibles de peine de mort.

Élèves, parents et personnels du lycée Marlioz,

Nous souhaitons recueillir vos avis concernant l’homosexualité ainsi que les droits des couples homosexuels. Nous vous
invitons à participer à notre sondage spécial.

Ce questionnaire, entièrement anonyme, ne vous prendra que deux minutes. Les réponses permettront d’établir des
statistiques locales, que nous partagerons avec vous si le nombre de participants est suffisant.

Vous avez jusqu’au 24 mai pour répondre en cliquant sur  le lien suivant : ICI.

Nous vous remercions par avance pour votre participation.

Sondage : votre opinion compte !Sondage : votre opinion compte !  Sondage : votre opinion compte ! 

https://www.inegalites.fr/Dans-64-pays-sur-193-l-homosexualite-est-interdite
https://www.france24.com/fr/afrique/20260311-senegal-vote-loi-doublant-peines-prison-homosexualite-homophobie
https://marlioz.ent.auvergnerhonealpes.fr/sg.do?PROC=REPONSE_FORMULAIRE&ACTION=AFFICHER_FORMULAIRE&idDiffusion=309778&codeDiffusion=YWJmMGNiNWJkMWU5OGZjNmI5NmFkYjgzYTRlMmYwOGE5NGY3Yzc5MDYyNmVjMGY1NWMwZjg4MDQ1ZWNlOWQ0Ni0t


Le mariage homosexuel
dans l'Union européenne

Longtemps criminalisée, l'homosexualité est aujourd'hui légale dans tous les pays de l'Union européenne et
du Conseil de l'Europe. Mais de nombreuses inégalités de droits persistent entre les personnes
hétérosexuelles et homosexuelles, en particulier en matière d'union civile et de mariage. 

Aujourd'hui, 16 pays de l'UE reconnaissent le mariage homosexuel.

Une avancée juridique majeure en Europe

Le 25 novembre 2025, la Cour de justice de l’Union
européenne (CJUE) a rendu un arrêt historique
concernant les droits des couples homosexuels. La
Cour devait trancher le cas de deux ressortissants
polonais mariés en Allemagne en 2018, dont le
mariage n’était pas reconnu en Pologne.

Dans sa décision, rendue en grande chambre, la CJUE
affirme que le refus de reconnaître ce mariage
constitue une atteinte à la liberté de circulation et
de séjour garantie aux citoyens de l’Union
européenne. En effet, ne pas reconnaître un mariage
légalement conclu dans un autre État membre peut
compliquer la vie des couples (droits de séjour,
démarches administratives, protection juridique).

La Cour conclut donc que les États membres doivent
reconnaître les mariages homosexuels célébrés
ailleurs dans l’UE, même s’ils n’autorisent pas eux-
mêmes ce type de mariage dans leur législation
nationale.

Les Pays-Bas ont été le premier pays au monde à légaliser
le mariage pour tous en 2001. Cependant, on observe
aujourd’hui une baisse de l’acceptation de ce type de
relation. En 2023, 43 % des 13-16 ans considèrent normal
l’amour entre personnes de même sexe, ils étaient 63 %
en 2021. Effet “backlash” ?

Les Pays-Bas fêtent les 25 ans d’un “oui” avant-
gardiste

Cette décision ne force pas les pays à légaliser le mariage
homosexuel, mais elle les oblige à en reconnaître les
effets juridiques.

https://www.touteleurope.eu/societe/le-mariage-homosexuel-en-europe/
https://www.arte.tv/fr/videos/132478-001-A/pays-bas-les-25-ans-du-mariage-gay/
https://www.arte.tv/fr/videos/132478-001-A/pays-bas-les-25-ans-du-mariage-gay/
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https://www.arte.tv/fr/videos/132478-001-A/pays-bas-les-25-ans-du-mariage-gay/
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